
DEMANDE D'AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
INSTALLATIONS DE CHANTIERS ET TRAVAUX

DEMANDEUR

Nom-Prénom ou raison sociale

Adresse

Code Postal Commune

N° de téléphone  Courriel

N° de tél. portable de la personne responsable présente sur le chantier  

BENEFICIAIRE

Nom-Prénom ou raison sociale

Adresse

Code Postal Commune

N° de téléphone  Courriel

LIEU ET DUREE DES TRAVAUX

N° Voie Durée des travaux

Période, du au

NATURE DES TRAVAUX

Construction d'immeuble Réfection de toiture Ravalement de façade Aménagement intérieur

Autres, à préciser

Permis de démolir 

Déclaration préalable 

Permis de construire 

Réalisation de tranchée Nature 

Permission de voirie antérieure Oui Non Si oui indiquer le n° d’arrêté 

TRAVAUX (tranchée) ET CHANTIER (équipements et installations de chantier)

Tranchée sur domaine public longueur ml largeur ml Surface m²

Chantier sur domaine public

Grue mobile Benne Echafaudage Dépôt matériaux Base de vie cloturée

Véhicule (VL) Poids lourd Engin de chantier Emprise totale surface occupée m²

Redevance d'occupation du domaine public, tarif TTC 2025

Tranchée : jusqu'à 6 m² de 6 à 12 m² plus de 12 m² 

Chantier  : première semaine 

A partir de la 2ème semaine jusqu'à 6 m² de 6 à 12 m² plus de 12 m² 

Demande à transmettre par courriel à : secretariat-pm@mairie-thones.fr
 et au plus tard 10 jours avant la date envisagée. 

Le bénéficiaire est la personne qui sera facturée. 
Ne remplir cette partie que si le bénéficiaire est différent du demandeur.

Le cas échéant, les autorisations d'urbanisme sont un préalable à la délivrance d'une autorisation d'occupation 
du domaine public

PD

DP

PC

mars-25

52,50 € 97,00 €

52,50 € 97,50 €

gratuité

137,00 €

137,00 €
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REGLEMENTATION SOUHAITEE PENDANT L'INTERVENTION

Restriction de circulation avec vitesse limitée à 30km/h 

Empiétement sur trottoir ou voie douce Largeur passage libre m

Fermeture trottoir Cheminement piéton dévié sur trottoir opposé

Empiètement sur chaussée    Largeur de voie maintenue m

Circulation alternée Par feu tricolore Par signaux manuels ou panneaux

Interdiction de stationner Véhicules légers Poids lourds      

Fermeture de la circulation Véhicules légers Poids lourds      

Plage horaire

Mise en place déviation Oui (joindre plan de déviation) Non (impossibilité de dévier la circulation)

PIECES A FOURNIR

Pour les équipements installés sur le domaine public, un plan masse ou une photo représentant les emprises

Pour les travaux de tranchée, le plan projet au 1/200 ou 1/500ème

Le cas échéant, un plan de l'itinéraire de déviation proposé

ENGAGEMENT DU DEMANDEUR

Je soussigné, Nom Prénom

Agissant en qualité de : Bénéficiaire (redevable) Demandeur

Certifie exacts les renseignements contenus dans la présente demande.

L'occupation du domaine public ne sera réputée avoir cessée qu'à sa libération effective (matériel et nettoiement)

L'autorisation fera obligation au bénéficiaire d'acquitter la redevance qui s'y affère.

Fait à Le

Signature

M'engage à poser, maintenir et retirer la signalisation temporaire adéquate et à respecter l'avis des services compétents.

M'engage à ne commencer les travaux qu'après avoir obtenu les autorisations d'urbanisme (si necessaire) et 
d'occupation du domaine public.

Toute demande incomplète ne pourra être prise en compte. Un arrêté de voirie portant autorisation sur la base des 
informations fournies dans la demande vous sera adressé. Il revient ensuite au demandeur de mettre en place la signalisation 

temporaire et d'afficher l'arrêté avant le démarrage des travaux

Vous pouvez utiliser le cadre suivant pour apporter des précisions sur l'occupation du domaine public sollicitée
 et les restrictions demandées

²

Police Municipale - Place de l’hôtel de ville - B.P. 82 - 74230 THÔNES
Courriel : secretariat-pm@mairie-thones.fr  -  Site internet mairie de Thônes http: //www.mairie-thones.fr  


